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NOTE DE PRESENTATION  

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 
 

 
 
Ce rapport présente les résultats de l’exécution 2019 du Budget Annexe Assainissement Non Collectif, soumis à 

l’approbation du Conseil Municipal, 

Le compte administratif rend compte annuellement des opérations budgétaires exécutées à la clôture de l’exercice 

budgétaire, qui intervient au 31 décembre, 

Le compte administratif est présenté au cours de la même session que le compte de gestion du receveur municipal. Le 

Conseil Municipal peut ainsi constater, pour les parties communes, la parfaite concordance de ces deux documents, 

Ce rapport vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 

Municipal. 

 
 

A) L’EXECUTION DU BUDGET 2019 : 
 
Cette partie analyse l’exécution du budget 2019, voté le 26 mars 2019. 

Cette présentation vient en appui des documents budgétaires officiels remis par ailleurs à chaque membre du Conseil 

Municipal. 

Seront examinés successivement : 

1) L’équilibre général du compte administratif 2019 ; 
2) Le détail de la section d’investissement ; 
3) Le détail de la section de fonctionnement. 
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1) EQUILIBRE GENERAL COMPTE ADMINISTRATIF 2019 – MONTANTS EN EUROS 
 

 
 

  
INVESTISSEMENT 

 

 
EXPLOITATION 

 DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

DEPENSES OU 
DEFICIT 

RECETTES OU 
EXCEDENT 

 
RESULTATS REPORTES 
 

---- 
 

2 790,00  
 

---- 
  

62 408,93  

 
OPERATIONS DE 
L’EXERCICE 
 

 
---- 

 
2 790,00  

 
172 399,31  

 
150 731,12  

 
RESTES A REALISER 
 

 
272,50  

 
---- 

 
---- 

 
---- 

 
TOTAUX CUMULES 
 

 
272,50  

 
5 580,00  

 

 
172 399,31  

 
213 140,05  

 
RESULTAT NET : 
 

 
---- 

 
5 307,50  ---- 40 740,74  

 

 

Le résultat cumulé de la section de fonctionnement s’établit donc à 40 740,74 €. 

Le résultat cumulé de la section d’investissement s’établit à 5 307,50 €. 
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2) DETAIL SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

2-a) SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 

 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 

MANDATS EMIS 
RESTES A 
REALISER 

20 
IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

2 500,00  0,00  - 

21 
IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

3 090,00  0,00  272,50  

TOTAL GENERAL 5 590,00  0,00  272,50  

 

2-b) SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 

 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE 
CREDITS 
OUVERTS 

TITRES EMIS 
RESTES A 
REALISER 

040  
OPERATIONS D’ORDRE ENTRE 
SECTIONS 

2 800,00  2 790,00  - 

TOTAL 2 800,00  2 790,00  0,00  

001 
REPORT EN SECTION 

D’INVESTISSMENT 
2 790,00   

TOTAL GENERAL 5 590,00 2 790,00 0,00 

 
Les amortissements des acquisitions sont constatés en opérations d’ordre entre sections pour 3 K€. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 
 

3) DETAIL SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

3-a) SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES – MONTANTS EN EUROS 

 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS MANDATS EMIS 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 54 608,93  3 440,69  

012 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS 
ASSIMILES 

70 000,00  69 159,00  

65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

3 000,00  0,00  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 119 000,00  97 009,62  

042 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 2 800,00  2 790,00  

TOTAL 249 408,93  172 399,31  

 

Les charges à caractère général, pour un montant de 3 K€, sont principalement constituées de dépenses de location 

et consommables (photocopieurs…). 

Les charges de personnel correspondent au personnel mis à disposition du budget annexe dont les charges sont 

imputées sur le budget principal, soit environ 2 équivalents temps plein équivalent à un volume de dépenses de 69 K€. 

Les charges exceptionnelles d’un montant de 97 K€, correspondent d’une part aux aides à la réhabilitation de 

l’assainissement non collectif et d’autre part aux opérations de régularisation de TVA opérées sur les surtaxes. 

3-b) SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES – MONTANTS EN EUROS 

 

CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS OUVERTS TITRES EMIS 

70 
VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, 
PRESTATIONS 

70 500,00  63 019,82  

74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 4 50,00  0,00  

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 112 000,00  87 711,30  

TOTAL 187 000,00  150 731,12  

002 REPORT EN SECTION D’EXPLOITATION 62 408,93  

TOTAL GENERAL 249 408 ,93 150 731,12 
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Le chapitre vente de produits fabriqués et prestations constate l’encaissement de deux produits : 
- La surtaxe prélevée sur la facture des usagers relatives aux matières de vidange. Elle a représenté 

16K€ sur 2019. 
- La participation des usagers pour le contrôle de bon fonctionnement et d'entretien du dispositif 

d'assainissement non collectif. Elle a représenté 47 K€. 
 

Les produits exceptionnels d’un montant de 88 K€ correspondent, d’une part aux aides à la réhabilitation de 

l’assainissement non collectif et d’autre part aux opérations de régularisation de TVA opérées sur les surtaxes. 

 
 
4) REPRISE ET TRANSFERT DES RESULTATS A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
 
La dissolution du budget annexe ayant été actée au 31/12/2019, les soldes du bilan de sortie doivent être 
intégrés dans la comptabilité principale de la Commune en balance d’entrée. 
 
Ainsi, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement (41K€) et le solde excédentaire d’’exécution de la 
section d’investissement (5K€) du budget annexe d’Assainissement Non Collectif sont repris au Budget Principal hors 
restes à réaliser, afin de les transférer au budget annexe M4 « Assainissement Non Collectif » de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 


